
Téléphone : …………………………………………

 
Date de 

Naissance

20 €

20 €

  4 € x  ___

15 €

 Chèques Vacances

Du 22 au 26 août 2022

Moyens de règlement

Chèque bancaire

OBLIGATOIRE

Veuillez dater et signer le règlement intérieur et l'autorisation à l'image

REGLEMENT INTERIEUR
Le Foyer Rural se réserve le droit de fusionner ou annuler certains stages si le nombre d'inscrits était insuffisant. 

Le Foyer Rural se dégage de toute responsabilité avant et après le cours.

La carte du foyer, obligatoire (assurance), est due dès l'inscription pour chaque personne inscrite, elle est non remboursable. 

La carte journaliére (4€)  est valable pour une seule journée bien définie, en cas de changement d'activité et de jour après 

inscription, une nouvelle carte correspondante au jour de l'activité devra être réglée. La carte annuelle (15 €) est valable tout 

au long de la saison 2021/2022 pour tous les cours, activités ou sorties organisées par le Foyer Rural. 

Un remboursement d'une ou plusieurs activités est possible uniquement  sur présentation d'un certificat médical.

Règlements acceptés : Chèque bancaire, espèces, chèque vacances, coupon sport.

Je soussigné, M., Mme………………………………………............., m'engage à respecter les consignes du règlement intérieur pour 

l'année 2021/2022 et autorise - n'autorise pas (rayer la mention inutile) la diffusion de la photo et/ou du nom de mes 

enfants et de moi-même dans un éventuel article à paraître dans les journaux ou notre site internet.

                                       Date :                                                               Signature :

 Inscription Stages d'été 2022 

Badminton

  =  

  =  

 Espèces

Coupons Sport

Badminton 12/15 ans

Badminton + 16 ans

Portable : ……………………………………………………………….

Nom / Prénom

Foyer Rural 

de

 Romanèche-

Thorins

Nom/Prénom du réponsable légal : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Mail : ………………………………………………………………………………….

Carte temporaire 8 jours x __

Carte annuelle

A PAYER   =  ______________


